
OFFICE DE TOURISME
TERROIR DE CAUX

REGISTRE 
PUBLIC
D’ACCESSIBILITÉ
Bureau d’accueil d’Auffay
21 place du Général de Gaulle 76720 Val-de-Scie

https://www.quibervillesurmer-auffay-tourisme.com/

https://www.quibervillesurmer-auffay-tourisme.com/


1 - L’accès au bureau d’accueil 

2 - Formation et sensibilisation 
     du personnel d’accueil

3 - Les outils mis à disposition

4 - Fiche de synthèse FALC 

 5 - Annexes
Photo du stationnement PMR

Dépliant “Bien accueillir les personnes 
       handicapées”

Attestations de formation des salariés

Evaluation Tourisme et Handicap 2022

SOMMAIRE
3

4

7

6

5

8 
- 
9 

10 
-

13

14
-

20



Le Bureau d’Information Touristique
d’Auffay, Val-de-Scie fait partie de
l’Office de Tourisme Terroir de Caux. 
Il accueille le public tout au long de
l’année et est accessible aux différents
publics en situation de handicap.
Depuis 2019, le BIT est labellisé
Tourisme et Handicap pour les
déficiences visuelle, auditive, mentale
et motrice. Une place de
stationnement est réservée juste à
l’entrée du BIT.
La porte d’entrée est commandée par
une ouverture automatique. 

Dans l’espace accueil, l’accès est
possible partout. La majeure partie
de la documentation est accessible à
moins de 130 cm de hauteur.
Certaines brochures et produits de
la boutique sont disposés à plus de
130 cm de hauteur mais la présence
du personnel permet une aide
humaine. Le paiement peut se faire
à l’aide d’un terminal bancaire
mobile, en espèces, ou par chèque.

Un toilette adapté avec un transfert
à gauche est accessible dans
l’espace accueil.
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1-L’ACCÈS AU BUREAU
D’ACCUEIL

AUTRES INFOS 

Une connexion wifi est à disposition gratuitement et il est possible de
s’installer sur des chaises dans l’espace mis à disposition.
Une partie de la banque d’accueil dispose d’un surbaissement adapté à
l’accueil des personnes en fauteuil roulant



Les conseillers en séjour permanents
ont suivi la formation “Accueil des
publics en situation de handicap”

Les attestations de formation du
personnel sont disponibles dans les
annexes de ce document.

Formation

Pour le personnel saisonnier une
sensibilisation à l’accueil des personnes
handicapées est proposée  lors de la
formation d’arrivée. 
Cette sensibilisation consiste à
présenter les outils (documents,
supports et matériels) disponibles à
l’Office de Tourisme afin de promulguer
l’accueil le plus qualitatif possible
auprès de tous les publics.  

Sensibilisation
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2- FORMATION ET
SENSIBILISATION
DU PERSONNEL
D’ACCUEIL

Des f iches de procédures sont disponibles pour l’ensemble du
personnel de la structure et pour les nouveaux arrivants. 

Elles détaillent l’utilisation des différents outils mis en place pour
accueillir les visiteurs en situation de handicap. 



Une boucle magnétique

Une ardoise effaçable

Une brochure en braille

Une brochure en grands caractères

Une signalétique claire, lisible et systématiquement associée à un
pictogramme, permet de repérer facilement la documentation
recherchée.

3-LES OUTILS
MIS À
DISPOSITION 
Pour répondre aux besoins de notre clientèle, nous proposons
plusieurs outils d’aide à la compréhension et qui facilitent l’accès à
l’information. Certains répondent spécif iquement aux besoins d’un
type de déf icience, d’autres répondent à un plus large public.
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21 Place du Général de Gaulle 76720 Auffay, Val-de-Scie
200 068 534 00011

au Bureau d’Information Touristique d’Auffay,

 de l’Office de Tourisme Terroir de Caux

Virginie Mulard, Responsable du service Tourisme - vmulard@terroirdecaux.net 
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PHOTO DU STATIONNEMENT PERSONNES À
MOBILITÉ RÉDUITE   
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Compte-rendu de l’évaluation

Points forts

Rapport de visite

Points d’amélioration
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Synthèse du Rapport d’évaluation

AUDITIF
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

MENTAL
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

MOTEUR
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

VISUEL
OBLIGATOIRE

CONFORT D'USAGE

Office de Tourisme Terroir de Caux (DOCID:th208910)

Filière : Information touristique
Date de l’évaluation : 12/09/2022

AUDITIF

100

100

100

100

0

100

Rapport d’évaluation - Office de Tourisme Terroir de Caux (DOCID:th208910)
Date de création : 12/09/2022
Date de modification : 16/01/2023

MENTAL

100

100

100

100

0

100

MOTEUR

100

100

100

100

0

100

VISUEL

100

100

100

100

0

100

3 / 10

Evaluation Label
Tourisme & Handicap

Taux de conformité

Taux de confort d'usage par séquence détaillée

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

100.00 %

CHAPITRE 1 - SIGNALISATION & CHEMINEMENTS &
ECLAIRAGE

CHAPITRE 2 - ACCUEIL, SERVICES & INFORMATION DU
PUBLIC
CHAPITRE 3 - OUTILS ET DOCUMENTS

CHAPITRE 4 - SANITAIRES

CHAPITRE 5 - VISITE

CHAPITRE 6 - PREVENTION
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EVALUATION COMPLETE

CHAPITRE 1 - SIGNALISATION & CHEMINEMENTS & ECLAIRAGE
Stationnement privé de l'établissement

Stationnement public

Signalétique de l'établissement

Cheminements intérieurs et extérieurs de l'établissement

6 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Signalétique texte/image.

9 - CRITERE OBLIGATOIRE . Cheminement suffisament large.

7 - CRITERE OBLIGATOIRE . Signalétique avec des caractères lisibles.

5 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Signalétique homogène sur tout le site.

2 - CRITERE OBLIGATOIRE . Place de stationnement suffisamment large et sans dévers important.

8 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Signalétique de couleurs contrastées par rapport au support et à son environnement.

3 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Stationnement adapté à proximité si l'établissement ne dispose pas de parking privatif

4 - CRITERE OBLIGATOIRE . Signalétique directionnelle, d'information et de localisation facilement repérable sur l'ensemble des
supports.

Dépose-minute dépendant de la commune, sinon parking à 200m avec place PMR + devant hôtel de la plage à 100m. Informations sur le
site internet de l'OT rubrique accessibilité, avec photo.

1 - CRITERE OBLIGATOIRE . Existence de place de stationnement adaptée, repérable et située au plus près de l’accueil, matérialisée au
sol et signalée.
❏

❏
Largeurminimumde 3,30 m. Lesplacessituéesenépi ou en bataille doivent comporter une surlongueur de 1,20 m matérialisée au sol. Dévers inférieur ou égal à 2 %. Si

✓
Parking autre à précisersur le siteinterneten indiquant la distance en mètre jusqu'à l'entrée du site. Si stationnement privé cocher Non concerné. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR

✓

✓
Attention à ce que lemême pictogramme soit présent sur l'ensemble de la signalétique directionnelle et la signalétique de localisation Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR -

✓
Informations concises,faciles à lire et à comprendre. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

✓
Caractères dontlahauteur est fonction de la distance de lecture, taille des caractères supérieure à 1,5cm. Utiliser une police de type bâton, sans sérif et de caractères type «Arial»,

✓

✓
Largeurdu cheminement de 1,20 m pouvant être ramenée sur une faible longueur à 0,90 m lorsqu’un rétrécissement ne peut être évité pour le bâti existant. Pour le bâti neuf largeur

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

✓

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non

Non
 

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

SistationnementpubliccocherNonconcerné . Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

stationnement public cocher Non concerné. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

«Helvética» etc...par exemple. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

- VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

de 1,40m avec rétrécissement à 1,20m. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE
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11 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Sol non glissant

14 - CRITERE OBLIGATOIRE . Rupture de niveau maîtrisée

17 - CRITERE OBLIGATOIRE . Taille de la grille d'évacuation.

Cheminement extérieur en pavés testé et approuvé !

13 - CRITERE OBLIGATOIRE . Tolérance de pente respectée.

16 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Cheminement sans ressauts.

15 - CRITERE OBLIGATOIRE . Cheminement bien délimité, visible et contrasté

18 - CRITERE OBLIGATOIRE . Obstacles à hauteur de visage signalisés et neutralisés.

19 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Eclairage par minuterie et/ou par détection de présence.

12 - CRITERE OBLIGATOIRE . Sol lisse, cheminement de plain-pied, non meuble, sans obstacle.

21 - CRITERE OBLIGATOIRE . Escaliers hélicoïdaux avec des marches régulières (girons et contre marches).

10 - CRITERE OBLIGATOIRE . Cheminement détectable par une canne blanche/au pied ou visuellement repérable

20 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Qualité de l'eclairage artificiel ou naturel au sein des circulations intérieures et extérieures

❏
Encas de dénivellation ne pouvantêtre évitée, tolérance si : le pourcentage de pente est inférieure ou égale à 5 % maximum. Si présence d'un palier de repos (tous les 10 m si pente

❏
Exigence d'un garde-corps préhensible(ou maincourante) en présence de toute rupture de niveau (ponctuelle) de plus 0,40 m sur l’ensemble du cheminement. Exigence d'un

❏
Taillemaximaledesfentes des grillesde2cm.Eviter les paillassons alvéolés. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Giron des marchesdes escaliershélicoïdaux avecun appui complet du pied du côté le plus large (profondeur minimale d’un giron de 0,28 m mesurée à 0,50 m du mur extérieur).

✓

✓

✓

✓
Délimitation viaunchangement de texture et des couleurs différenciées. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Unpetitressaut (inférieur ou égal à 2cmde hauteur comportant un bord arrondi ou être munis de chanfreins ) au commencement du plan incliné sur la partie haute mériterait

✓
Obstacles devantêtresignalés et neutralisés comme les obstacles situés à moins de 2,20 m du sol, les obstacles latéraux en saillie à partir de 0,15 m ou encore les volumes vides sous

✓
Untemps minimal poureffectuerletrajetdoitêtreprogrammé. Tolérance si présence d'une diminution progressive de l’éclairage. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR -

✓
L’ensemble du cheminement esttraitésanscréerde gêne visuelle et éviter tout éblouissement.MENTAL - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE1

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

✓

✓

✓

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

Non
 

Non
 

Non

Non

Non

Non
 

Non

 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

 

Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Cheminement du parking à l'entrée du bâtiment detectable à l'aide d'une bande de guidage au sol ou reperable par un changement de couleurs menant à un guichet ou une
réception situé à plus de 5 m de l'entrée accessible et de biais. Cheminements interieurs concernés également. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

d'être signalé par un contraste de couleurs et d'être neutralisé par le bon positionnement du dispositif de protection.La hauteur maximale peut être portée à 4 cm si le ressaut
comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE1

chasse-roue en l’absence de garde-corps, sur toute pente et quelle que soit la hauteur de la rupture de niveau, dès lors qu’il existe un espace horizontal de plus de 2 cm entre le
bord de la pente et le garde-corps.MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Non concerné possible sur chapitre si Office de tourisme de plain pied. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

les escaliers. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

pente supérieur à 4 %) d'une longueur minimale de 1,40 m en haut et en bas de chaque section en pente. Si la pente est supérieure à 5 % alors tolérance de pente jusqu’à 10 %
pour une longueur maximale de 0,50 m. Ou tolérance de pente jusqu’à 8 % pour une longueur maximale de 2 m. A l'intérieur des bâtiments existants, le pourcentage de pente doit
être inférieur ou égal à 6 %. Les valeurs des pentes tolérées exceptionnellement sont de 10 % sur une longueur maximale de 2m et de 12 % sur une longueur maximale de 0,50 m.
Lorsqu’un dévers est nécessaire, il doit être inférieur ou égal à 2 %. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Eclairage

Escaliers extérieurs et intérieurs (et marches isolées)
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Portes coulissantes automatiques

27 - CRITERE OBLIGATOIRE . Passage utile des portes.

24 - CRITERE OBLIGATOIRE . Nez de marche contrasté.

29 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Ouverture des portes.

23 - CRITERE OBLIGATOIRE . Première et dernière contremarche de couleur contrastée

0.90 cm

28 - CRITERE OBLIGATOIRE . Portes vitrées avec éléments de repérage intérieurs et extérieurs.

25 - CRITERE OBLIGATOIRE . Escaliers et marches isolées signalés par une bande d’éveil à la vigilance présente à chaque pallier.

31 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dispositifs d'appel à la bonne hauteur et libres de tout obstacle, repérables, simples d'utilisation et
facilement compréhensibles.

30 - CRITERE OBLIGATOIRE . Existence d'une porte à battants, coulissante ou automatique, dûment signalée sans oublier un SAS
eventuel.

22 - CRITERE OBLIGATOIRE . Présence d'une main courante à l'intérieur et/ou à l'extérieur à partir de 3 marches, continue, facilement
préhensible et de couleur contrastée.

26 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Espace prévu devant la porte de minimum 1,70 m de long si la porte est poussée et de 2,20 m si elle
est tirée.

❏
Main courante débutantavant la première marche et finissant au-delà de la dernière marche en respectant la distance d’au moins un giron avant et un giron après. La hauteur de la

❏
Nonconcerné possiblesur chapitresiOfficedetourisme de plain pied. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Suraumoins 3 cmenhorizontaletnonglissants.Non concerné possible sur chapitre si Office de tourisme de plain pied. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Contrastée et en relief positif, placéeà 0,50 menamont du nez de la marche dans le sens de la descente. Cette distance peut être réduite à un giron de la marche de l’escalier. Non

❏
Espaceprévu devantlaporte deminimum1,70mde long si la porte est poussée et de 2,20 m si elle est tirée.MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE1

❏
Comprise entre0,90 met 1,30 mdu sol.Boutons identifiables tactilement par un marquage en braille ou par un contraste de matériaux. Boutons identifiables visuellement par un

✓
Minimum de 0,77mpour un bâtiment ancien et 0,83m pour un bâtiment neuf (depuis 2007). Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Situésà 1,10 m età 1,60m et visiblesde jourcomme de nuit, de l'interieur comme de l'exterieur. Une porte est considérée vitrée quand vitre sup/égal à 75%. Handicap(s) : AUDITIF -

✓
Ouverture à 90°avec une zone d'usage (0,80 m x 1,30 m) et poignées facilement préhensibles. Si porte automatique, vérifier la durée d'ouverture acceptable. Poignée située à une

✓
Lesportes d’entréeà tambour ou à tourniquet sont à proscrire. Elles ne peuvent être acceptées dans les bâtiments anciens (avant 2007) que si elles sont doublées par une porte à

❏

❏

❏
 

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Non
 

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non
 

Non

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

contraste de couleur et/ou en gros caractères. Le digicode émet un signal sonore à chaque action. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

hauteur minimum de 0,40m d'un angle rentrant pour un bâtiment neuf. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

battants, coulissante ou automatique, dûment signalée. Attention à l'ouverture des portes dans un SAS : besoin d'une distance d'un fauteuil entre les deux portes. Non concerné
possible si pas de sas. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

main courante est comprise entre 0,80 m et 1,00 m. Non concerné possible sur chapitre si Office de tourisme de plain pied. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

concerné possible sur chapitre si Office de tourisme de plain pied. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Accès et portes

Dispositifs d'appel (digicodes, boutons d'appels...)

CHAPITRE 2 - ACCUEIL, SERVICES & INFORMATION DU PUBLIC
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Information

Zone d'accueil

Personnel d'accueil, sensibilisation handicaps

40 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Guichet d'accueil bien éclairé.

38 - CRITERE OBLIGATOIRE . Guichet d’accueil accessible, abaissé et pas encombré.

34 - CRITERE OBLIGATOIRE . Accueil obligatoire des chiens d'accompagnement sans surcoût.

37 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Guichet d’accueil facilement repérable et proche de l’entrée.

42 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Affichage du logo de la marque avec les pictogrammes obtenus.

36 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Une aide personnalisée spontanée, adaptée à la demande doit etre proposée.

32 - CRITERE OBLIGATOIRE . Formation de conseillers référents en séjours à l'accueil des personnes en situation de handicap.

33 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Sensibilisation par le conseiller référent à l'ensemble du reste du personnel (reste de l'équipe
permanente, conseillers saisonniers, stagiaires).

41 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Affichage des informations générales et des outils à dispositions sur le lieu et sur le site internet

39 - CRITERE OBLIGATOIRE . Système d'aide à l'audition : transmission son et amplification (boucle à induction magnétique, système à
infra-rouge ou haute fréquence, …).

35 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Port d'un badge obligatoire indiquant sa compétence pour le collaborateur pratiquant la langue des
signes française.
❏
Nonconcerné sipasdepersonnelpratiquantlaLSF. Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

✓
Selonleréférentiel national de 2 jours avec mise en situation et ce pour les 4 familles de handicap. Attestation de formation obligatoire pour au moins un collaborateur par bureau

✓
Fournirl'attestationdesensibilisation sur l'honneur. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

✓

✓

✓

✓

✓
Enfonctionnementpermanent avec la formation des collaborateurs pour un bon usage avec le logo (oreille barrée avec le T est en bonne place et visible). Handicap(s) : AUDITIF .

✓

✓

✓

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

✓

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Non

Non
 

Non

Non

Non

Non
 

Non
 

Non

Non

Non

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Handicap(s) : AUDITIF - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Hsupérieure = 0,8m / Hinférieure = 0,7 m / P = 0,3 m / Larg = 0,6 m Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Informations générales, accès, parkings, parcours adaptés, modalités de réservation, horaires conseillés, outils mis à disposition, outils de médiation, activités adaptées, coin
boutique, les moyens de paiement en cas de vente de prestations, etc. AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE2

CRITERE OBLIGATOIRE

(OT principal + BIT s'il y en a). Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

Al’entrée et surtous lessupportsdecommunication. Uniquement valable pour les renouvellements et les évolutions. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
CONFORT D'USAGE. Coef : 1
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Documentation

Ascenseurs et/ ou appareils élévateurs

45 - CRITERE OBLIGATOIRE . Annonce sonore de l’étage.

43 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dimensions minimales des cabines.

44 - CRITERE OBLIGATOIRE . Boutons tactilement et visuellement identifiables.

48 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Une ou plusieurs zones d'assises mise(s) à disposition.

46 - CRITERE OBLIGATOIRE . Système de voyant lumineux indiquant la prise en compte de l'appel.

hauteur : 0.46 largeur : 0.46 profondeur : 0.42

49 - CRITERE OBLIGATOIRE . Recensement de l'offre touristique locale adaptée actualisé régulièrement.

47 - CRITERE OBLIGATOIRE . Appareil élévateur en libre-service, avec une notice d'utilisation indiquant le poids de charge.

50 - CRITERE OBLIGATOIRE . Documentation présentée de manière claire, facilement repérable par secteur géographique ou thème
associés à des images, pictogramme ou dessin.

53 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Principaux documents d'accueil et d'information rédigés en version facile à lire et à comprendre.

52 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Principaux documents d'accueil et d'information rédigés en grands caractères et en braille intégral
ainsi qu'une information audio sur support adapté ou site web.

51 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Documentation mise à disposition accessible sur des portants à la verticale avec la possibilité de les
télécharger sur le site internet.

❏
Lacabine doit avoirunedimensionminimalede1,10m x 1,30m. Non concerné possible si pas d'ascenseurs et/ ou appareils élévateurs Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Tactilement : marquageen brailleoupar uncontraste de matériaux en relief positif / visuellement : contraste de couleur et/ou en gros caractères. Non concerné possible si pas

❏
Nonconcerné possiblesi pas d'ascenseurset/ouappareils élévateurs Handicap(s) : MENTAL - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Nonconcerné possiblesi pas d'ascenseurset/ouappareils élévateurs Handicap(s) : AUDITIF . CRITERE OBLIGATOIRE

❏
Nonconcerné possiblesi pas d'ascenseurset/ouappareils élévateurs Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Hauteurcompriseentre0,45 m et 0,50 m et largeur de 0,50 m. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

✓
Document recensantlesoffres marquées TH, les services publics adaptés (poste, mairie, toilettes publiques, transports, commerces, itinéraires adaptés…) ainsi que les contacts des

✓
Enversion FALCouenfacile à comprendre avec grands caractères. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Entre0,4 m et 1,30m.Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

✓
Caractère type batonetcorps minimum 16. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

✓
Validation FALC.Handicap(s) : MENTAL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

✓

✓

✓

✓

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non

 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

d'ascenseurs et/ ou appareils élévateurs Handicap(s) : VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

associations locales de personnes handicapées. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE OBLIGATOIRE

CHAPITRE 3 - OUTILS ET DOCUMENTS



21

Synthèse du Rapport d’évaluation

Rapport d’évaluation - Office de Tourisme Terroir de Caux (DOCID:th208910)
Date de création : 12/09/2022
Date de modification : 16/01/2023 9 / 10

56 - CRITERE OBLIGATOIRE . Aire de rotation.

60 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Partie basse des miroirs des lavabos.

59 - CRITERE OBLIGATOIRE . Accès au lavabo ou au lave-mains facilité avec espace d’usage.

63 - CRITERE OBLIGATOIRE . Espace d'usage et espace de manœuvre rotative suffisamment large

61 - CRITERE OBLIGATOIRE . Porte d'accès à un sanitaire adapté signalée par le pictogramme correspondant.

55 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Informations à l'accueil et sur site internet de la localisation de toilettes publiques adaptées à
proximité.

58 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Robinetterie ergonomique (à levier ou à détection) dont la température de l’eau est contrôlée à la
production ou par robinet thermostatique avec affichage.

Le sanitaire n'est pas signalé par le pictogramme car mis à disposition uniquement pour les PMR car le village dispose de WC public non-
accessibles.

62 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Eclairage par minuterie et/ou par détection de présence.

57 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Patère, distributeur de savon, dispositif de sèche-mains et porte serviette utilisables et accessibles.

54 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Borne tactile d'informations extérieures accessible à tous tant concernant l'accès à la borne que son
contenu informatif.
❏
Attention portée à l'accès par uncheminementd'une largeur minimale 0,9 m - hauteur milieu de l'écran : 0,8 m et espace d'usage devant l'écran. Lisibilité des informations pour

❏
Enspécifiant la distance. Si sanitaireprivécocherNon concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

✓
Diametre de 1,50mminimum à l'intérieur, ouàdéfaut en extérieur devant la porte hors debattement de porte et de tout obstacle en laissant un espace d'usage de 0,80 m x 1,30 m

✓
Tousles éléments doivent êtreplacés entre 0,90met 1,30 m du sol et de couleur contrastée. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR -

✓
Robinetterie facileàmanœuvreretsimpled'utilisation avec indication du côté eau chaude et eau froide par un point rouge et un point bleu. Si sanitaire public cocher Non

✓
Espace d'usage de 0,80m x 1,30m. Dimension dulavabo/lave-main : Lageur 0,60 m, hauteur 0,70 m, profondeur 0,30 m, hauteur supérieure de la vasque 0,85 m max. Si sanitaire

✓
Situéeentre 0,90met 1,05 m. A défautlemiroirdoit être incliné de telle sorte qu’il permette une vision en position assise. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question.

✓
Logohandicap moteur.Si sanitairepubliccocherNon concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Untemps minimalpour effectuer letrajet estprogrammé. Tolérance si présence d'une diminution progressive de l’éclairage. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette

✓
Diametre de 1,50 m minimum àl'intérieur,ouàdéfaut en extérieur devant la porte hors debattement de porte et de tout obstacle en laissant un espace d'usage de 0,80 m x 1,30 m

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

❏

❏

❏

❏

❏

❏
 

✓

✓

Oui

Oui
 

Oui

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui
 

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non

Non

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné

concerné à cette question. Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

question. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

le public à besoins spécifiques (contrastes de couleur et lettrage baton). Si pas de brone cocher Non concerné Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
CONFORT D'USAGE. Coef : 2

en face du lavabos/lave-mains. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

à côté du toilette. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 1

CHAPITRE 4 - SANITAIRES
OT sans sanitaire

OT avec sanitaire

OT avec sanitaire - Si sas : lavabos / Si pas de sas : lave-mains
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70 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Hauteur de poubelle.

71 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Organisation de visites adaptées.

69 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Distributeur de papier toilette préhensible.

64 - CRITERE OBLIGATOIRE . Dispositif de fermeture/barre latérale si la porte est tirée.

66 - CRITERE OBLIGATOIRE . Hauteur de la cuvette (abattant inclus) et distance du mur

65 - CRITERE OBLIGATOIRE . Barre d’appui fixée horizontalement prolongée avec partie oblique.

72 - CRITERE OBLIGATOIRE . Affichage des consignes de sécurité en gros caractères, accompagnés de symboles.

67 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Système d’ouverture et de fermeture des sanitaires simple, facile d'utilisation et contrastée.

73 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Présence de dispositifs de protection autour des lieux dangereux (proximité de route, de points
d'eau, ...).

74 - CRITERE OBLIGATOIRE . Présence d’une alarme incendie perceptible fixe (flash lumineux) et logo handicap auditif dans les endroits
où la personne se retrouve seule (sanitaires).

68 - CRITERE CONFORT D'USAGE . Abattants et lunettes des cuvettes des toilettes doivent être de couleur contrastée par rapport à leur
environnement.

❏
Nepeuvent etremarquées TH quepourlesdéficiences pour lesquelles l'OT s'est vu attribuer la Marque TH. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE

✓
Hauteurdu dispositifpour fermerlaportecomprisentre 0,70 m et 1,05 m. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

✓
Correctement placée et et dontla hauteurestcomprise entre 0,70 m et 0,80 m, à une distance ne pouvant excéder 0,45 m du milieu de la cuvette. Particularité de la barre relevable

✓
Hauteurentre 0,45met0,50 m.Lesrehausseursnesont pas admis. Mesure entre le centre de la cuvette et le mur arrière de 0,50 m minimum. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE

✓
Dispositif de fermeture/barre latérale.Hauteurdudispositif pour fermer la porte comprise entre 0.70 m et 1,05 m. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question.

✓

✓
Aucunecontorsionpourutilisationdudistributeurde papier. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef :
2

✓
Hauteurminimumde0,40 m. Ouvertureàpédalenon acceptée. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE CONFORT D'USAGE.
Coef : 2

✓

✓
Barrières de plus de1m,haies densesdeplusde0,50 m ou clôture système permettant l'éveil de la vigilance des piétons. Handicap(s) : MENTAL - VISUEL . CRITERE CONFORT
D'USAGE. Coef : 1

✓
Handicap(s) : AUDITIF . CRITEREOBLIGATOIRE

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

❏

✓

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui

Oui
 

Oui
 

Oui
 

Oui

Oui

Oui

Oui
 

Non
 

Non

Non
 

Non

Non
 

Non
 

Non
 

Non

Non
 

Non

Non
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Non concerné
 

Sisanitaire publiccocher Non concernéàcettequestion. Handicap(s) : VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

CONFORT D'USAGE. Coef : 1

Verification de l'affichage des numéros d’urgence (112, 18, 15) et notamment le 114 pour le handicap auditif. Handicap(s) : AUDITIF - MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE
OBLIGATOIRE

Handicap(s) : MENTAL - MOTEUR - VISUEL . CRITERE CONFORT D'USAGE. Coef : 2

OBLIGATOIRE

du bon côté acceptée. Si sanitaire public cocher Non concerné à cette question. Handicap(s) : MOTEUR . CRITERE OBLIGATOIRE

CHAPITRE 5 - VISITE
Visites adaptées

CHAPITRE 6 - PREVENTION
Sécurité
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